
FOYER OCTAVE DELHAYE
15 chemin des grèzes
26200 MONTELIMAR

CONVENTION

Entre les soussignés :

Le  Foyer  Octave  Delhaye  situé  15  chemin  des  grèzes  26200  MONTÉLIMAR,
représenté par Madame Anne AYGON, directrice

Et 

La  Communauté  d'Agglomération  Montélimar-Agglomération,  représentée  par
Monsieur Julien CORNILLET, Président, dûment habilité à l’effet des présentes par
délibération du Conseil Communautaire du 28 juin 2022.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : 

La présente convention a pour objet  l’accès  au conservatoire  intercommunal d'un
groupe d'adultes du foyer dans les conditions définies ci-dessous.

ARTICLE 2 :

La présente convention est conclue pour les années scolaires 2022/2023, 2023/2024,
2024/2025.  Elle  ne  peut  être  dénoncée  en  cours  d’année  scolaire,  et,  en  toutes
circonstances,  avant  le  15  juin  de  l’année  scolaire  en  cours  pour  l’année  scolaire
suivante.

ARTICLE 3 :

Activités et modalités d’Organisation : 

- Le groupe ne pourra excéder 8 (huit) adultes.
- Le groupe sera accompagné  par au moins un membre de l'équipe du foyer

Octave Delhaye.
- Les séances se dérouleront  selon un horaire proposé par le conservatoire en

début  d'année  scolaire  (1  heure  de  cours  hebdomadaire),  sauf  durant  les
vacances scolaires.

- Le  personnel  accompagnant est  responsable  du  groupe.  Il  est  garant  du
respect des installations et du matériel dont bénéficieront les adultes ainsi que
de leur sécurité.
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ARTICLE 4 :

Le conservatoire intercommunal met à la disposition des adultes, pendant toute la
durée de l'activité, un enseignant ayant les compétences requises.

ARTICLE 5 :

Les déplacements des adultes du Foyer Octave Delhaye au conservatoire s’effectuent
sous la responsabilité du foyer Octave Delhaye. 

ARTICLE 6 :

Le Foyer Octave Delhaye assume la responsabilité civile des activités. A ce titre, il
souscrit obligatoirement une police d'assurance concernant les risques encourus au
cours de ces activités (CCVEA Risks Sociétaire n° 102839843 /5360).
La Communauté d'agglomération Montélimar-Agglomération a souscrit une police
d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées au
Conservatoire au cours de l’utilisation des locaux et du matériel mis à la disposition.
Cette police portant le N° 214004 (n° de marché S180081) a été souscrite auprès du
groupe SMACL à Niort

ARTICLE 7 :

Les résidents  du Foyer Octave Delhaye prennent  en charge les  dépenses de cette
activité selon les modalités suivantes :
le droit d'inscription  annuel par élève  et la cotisation annuelle par élève (tarif
« cursus sans cours d'instrument», 1ère tranche pour les résidents de la collectivité)
sur présentation d’une facture trimestrielle.

Fait à Montélimar, le 

La Directrice Le Président de Montélimar-
Agglomération,

A. AYGON J. CORNILLET
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